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ENFANTS MAJEURS FRAGILISES : COMMENT ASSURER LEUR AVENIR A LONG TERME ? 

Un sixième guide gratuit et pratique 
 

 
Barbara a 25 ans et souffre de troubles mentaux à la suite d’un accident de sport dont 
elle a été victime à l’âge de 10 ans. Elle est très influençable et « l’argent lui file entre les 
mains ». Elle vit dans une habitation protégée, avec d’autres locataires vulnérables et 
ses parents se demandent comment organiser sa protection. 
 
Voilà des situations que peuvent vivre des parents d’un enfant majeur fragilisé.  
La Fondation Roi Baudouin (FRB) et la Fédération Royale du Notariat belge (notariat) 
traitent de cette problématique dans une brochure intitulée : « Comment assurer à long 
terme l’avenir d’un enfant majeur fragilisé ?». 
 
Une publication pour les citoyens 
De plus en plus de personnes s’adressent à la Fondation Roi Baudouin (FRB) ainsi qu’aux 
notaires avec des inquiétudes concernant un enfant majeur fragilisé. C’est pourquoi la FRB et 
le notariat offrent, via la brochure « Comment assurer à long terme l’avenir d’un enfant majeur 
fragilisé ?» des éléments de réponse et des pistes de réflexion. L’approche de cette 
problématique n’est pas uniquement juridique car elle a été pensée de manière globale.  
La brochure aborde essentiellement deux situations importantes: que faire lorsque le jeune 
devient majeur et comment préparer la succession des parents ? 
 
Qu’est-ce qu’un « enfant majeur fragilisé » ? 
Il ne s’agit ni d’un concept juridique ni d’un terme médical mais d’une réalité vécue par de 
nombreuses familles. Cette problématique peut recouvrir des réalités très variées : le handicap 
mental avéré, des troubles psychiques plus ou moins graves, des troubles du comportement, des 
personnes sous influence, des problèmes de prodigalité, d’achat impulsif ou d’assuétude. Le 
point commun est la très grande vulnérabilité des personnes concernées et leur inaptitude à se 
prendre en charge et/ou à gérer leur patrimoine. 
 
Lorsque le jeune « fragilisé » devient majeur  
Les proches d’un enfant ‘différent’ se posent une foule de questions au moment où ce jeune 
atteint la majorité légale. Il devient officiellement adulte et responsable de ses actes. A cela 
s’ajoute un paradoxe. Il est libre de gérer sa vie comme il l’entend, alors qu’il n’a pas (encore) 
l’aptitude pour cela. 
 
La succession des parents 
À plus long terme, c’est toute la question de la prise en charge de cet enfant, devenu adulte, 
qui se pose. En effet, les parents savent qu’ils ne seront pas éternels et songent à leur 
succession. Ils se demandent dès lors qui prendra le relais le jour où ils ne seront plus là.  
Quel que soit le patrimoine, cette question se pose forcément sous un jour différent lorsqu’un 
enfant présente une certaine vulnérabilité psychologique ou nécessite une prise en charge 
particulière. La brochure expose les dispositions particulières et les possibilités légales 
existantes. 



 

 

 
Comment sont nées ces brochures ? 
Cette brochure « Comment assurer l’avenir à long terme d’un enfant majeur fragilisé ?» est la 
sixième collaboration entre la FRB et le notariat. A chaque fois, le principe est le même : 
prendre en considération des détails, apparemment minimes, pour améliorer considérablement 
la situation de nombreuses personnes. Encore fallait-il détecter ces fameux détails. Forte de 
cette idée, la FRB a proposé au notariat de mettre en place un Réseau d’écoute des notaires. 
En effet, avec plus de 2,5 millions de clients par an, les notaires mesurent précisément le pouls 
de la société. La FRB a ainsi pu recueillir de nombreux témoignages de notaires qui ont des 
retombées sociales peu ou pas connues. 
 
Suite au décryptage de ces témoignages, différents projets se sont mis en place, aboutissant 
notamment à cette série de guides pratiques tels que : 

• « Que faire lors du décès de son conjoint ? » ; 
• « Séparés du jour au lendemain, que faire ? » ;  
• « Que faire face à la maladie d’Alzheimer ? » ; 
• « Etre grands-parents aujourd’hui... c’est aussi une question de droit » ; 
• « L'administration provisoire, une manière de protéger le patrimoine des personnes qui 

ne sont plus en mesure de le faire ». 
   
Où trouver ces guides ? 
Plusieurs fois réédités, les guides restent disponibles gratuitement : 

• chez votre notaire;  
• sur les sites www.kbs-frb.be et www.notaire.be; 
• sur NOTANEWS, l’application iPad disponible sur AppStore.  

 
Il est aussi possible de les commander gratuitement auprès de la Fondation Roi Baudouin : 

• via www.kbs-frb.be;  
• par e-mail publi@kbs-frb.be;  
• par tél. + 32-70-233 728 ou  
• par fax + 32-70-233-727.  

 
A propos de la Fondation Roi Baudouin 
Agir ensemble pour une société meilleure, tel est l’objectif de la Fondation Roi Baudouin. La 
Fondation est une fondation indépendante et pluraliste qui apporte son soutien financier à de 
très nombreux organisations et individus. Elle est un forum de débats, de réflexions et stimule 
la philanthropie. La Fondation veut contribuer à davantage de justice, de démocratie et de 
respect de la diversité. Elle opère depuis Bruxelles et est active au niveau régional, belge, 
européen et international. La Fondation a vu le jour en 1976, à l’occasion des 25 ans de règne 
du roi Baudouin. 
 
A propos du notariat 
A l’heure actuelle, la Belgique compte 1.496 notaires actifs au sein de 1.175 études notariales 
parmi lesquelles on dénombre 283 associations qui regroupent 609 notaires. 
Chaque année, plus de 2,5 millions de personnes franchissent la porte des études notariales 
pour bénéficier d’un conseil sur mesure ou pour passer un acte. Les notaires prennent ainsi le 
pouls de la société. 
En 2012, les notaires ont passé 817.515 actes et ont perçu, pour le compte de l’Etat, plus de 
3,67 milliards d’euros de droit d’enregistrements. 
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